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Les�couvreurs�travaillent…�sans�être�payés
L’entreprise�de�La�Ferté-Macé�a�été�placée�en�redressement�judiciaire.�Les�salaires�sont�versés�en�retard,�
mais�ces�couvreurs�ornais�travaillent�quand�même.

Ils� ont� bien� du� courage,� les� cou-
vreurs de cette entreprise située à�
La�Ferté-Macé.�Placée�en� redresse-
ment� judiciaire�depuis� le�mois�d’oc-
tobre,� cette� entreprise� d’une� tren-
taine�de�personnes�connaît�de�gros
soucis�de�paiement�de�salaires.�Ain-
si,� hier� encore,� certains� couvreurs
n’étaient� toujours�pas�payés�depuis
le�début�de�l’année. « J’ai�bien�reçu�
un�chèque�pour�ma�paie�de�janvier,�
mais�à�deux�reprises� il�m’est�reve-
nu� impayé.� Pas� facile� de� remplir
la�cuve�de�fuel�avec�un�chèque�en
bois… », soupire�un�des�salariés,�sur�
l’un� des� quatre� chantiers� (Flers,� Ar-
gentan�et�deux�à�Alençon)�de�l’entre-
prise. « Forcément,�poursuit-il,�cela�
entraîne des soucis au niveau du
quotidien,� des� difficultés� avec� les
banques.� Un� collègue� envisage
même� de� vendre� sa� maison� pour
s’en�sortir. »

« Rien�à�dire »

Pour� se� donner� un� peu� d’air,� cer-
tains� posent� quelques� jours� de� re-
pos.�« Au�moins,� là�on�devrait�être
payés ! » Car�dans�le�bâtiment,�c’est�
une�caisse�à�part�qui� rémunère� les
congés payés. Dans le flou le plus
total,�bon�nombre�de�salariés�conti-
nuent�de�travailler,�vaille�que�vaille.�In-
quiets�mais�fidèles�au�poste,�ils�ne�re-
chignent�pas�au�travail. « Notre�direc-
tion�nous�a�réunis� la�semaine�der-
nière pour nous demander qu’on
soit à 120 %. Et nous, on est payé
à�0 % ? ! »

Les�riverains�du�chantier�ne�restent�

pas insensibles à cette situation.�
« On est tristes et désolés pour
eux, confie� l’un�d’eux.�Les�sociétés
de�HLM qui�emploient cette entre-
prise�n’ont-elles�pas�un�droit�de�re-
gard�sur�les�conditions�de�travail�de�
ce�chantier ?�Faut-il�que�nous�me-
nacions�de�faire�la�grève�des�loyers�
pour�que�ça�bouge�un�peu ? »

L’Inspection�du�travail�a�été�alertée.�
Contacté,� le� mandataire� judiciaire
nous� renvoie� à� l’administrateur� ju-
diciaire, qui nous fait savoir qu’il y a�
« des�consignes�pour�ne�rien�dire ».

Même mutisme du côté de la di-
rection� de� l’entreprise,� qui� préfère
attendre� la� décision� du� tribunal� de
commerce�d’Alençon.�C’est�en�effet

aujourd’hui� qu’une� offre� de� reprise
doit� être� étudiée.� L’éventuel� repre-
neur�peut�être�assuré�d’une�chose :�
les� couvreurs� redoublent� de� cou-
rage.

François�BOSCHER.

Vaille�que�vaille,�les�couvreurs�continuent�de�travailler.

Airborne :�deux�présidents�au�tribunal
Il�y�a�deux�présidents�à�la�tête�du�musée�de�Sainte-Mère-Eglise.
Le�tribunal�de�Cherbourg�les�a�entendus�hier.�Jugement�en�mai.

Hier,� le� tribunal�de�grande� instance
de�Cherbourg�était�appelé�à�trancher�
un�conflit�de�pouvoir�au�sein�de�l’as-
sociation qui gère le prospère mu-
sée Airborne de Sainte-Mère-Eglise,�
mondialement�connu�grâce�au�Jour�
le�plus�long.�Cette�association�a�réu-
ni�ses�36�membres�le�30 novembre
pour une� assemblée� générale� ordi-
naire,� qui� ne� semble� pas� avoir� dé-
clenché�de�passions�particulières.

Un conseil d’administration a suivi�
le�5 novembre,�où�le�vent�a�commen-
cé�à�tourner.�Une�nouvelle�réunion�a�
eu�lieu�le�11 novembre.�Marc�Lefèvre,�
maire� de� Sainte-Mère-Eglise,� vice-
président du conseil général de la�
Manche,�a�alors�été�élu�président.

Me Alexandre� Varaut,� avocat� du
comte�Jean�d’Aigneaux,�qui�fut�prési-
dent�pendant�trente�ans�de�cette�asso-
ciation,�ou�l’est�depuis�trente�ans,�se-
lon�le�clan�qu’on�choisit,�a�demandé�
aux�juges�de�prononcer� l’annulation
de�cette�élection.�« La�convocation
au� conseil� d’administration� devait

être� adressée� au� moins� quinze
jours�à�l’avance,�elle�ne�l’a�pas�été.�
Quinze�jours,�c’est�un�temps�néces-
saire pour� qu’une� élection� ne� soit
pas�un�putsch.�C’est�d’une�simpli-
cité qui n’appelle aucune contes-
tation. » L’élection�de�Marc�Lefèvre
est�non�avenue,�selon�l’avocat�de�son�
concurrent,� « M.� d’Aigneaux� reste
président�et�doit�convoquer�un�nou-
veau�conseil�d’administration. »

Me Marc�Clément�de�Colombières,�
avocat� de� Marc� Lefèvre,� a� répon-
du dans un latin de droit pénal que
« nemo auditur propriam turpitudi-
nem�allegans, nul�ne�peut� se�pré-
valoir�de�sa�propre�turpitude ». Les
convocations�à�ces�conseils�d’admi-
nistration� contestés� ayant� été� faites
par�Jean�d’Aigneaux,�celui-ci�ne�peut�
pas�en�demander�l’annulation.�L’avo-
cat�de�Marc�Lefèvre�a�demandé�au
tribunal� de� confirmer� l’élection� de
son�client.�Décision�le�9 mai.

Gilles�COLLAS.

Marc�Lefèvre�sort�du�tribunal�de�Cherbourg,�pendant�que�Jean�d’Aigneaux,�à�

l’arrière-plan,�s’y�attarde.

La�Normandie�en�bref

Anne�Parillaud�au�Festival�du�film�asiatique
La comédienne Anne Parillaud fera�
partie� du� jury� de� la� 13e édition� du
Festival� du� film� asiatique� de� Deau-
ville, présidé�par� le�réalisateur� israé-
lien� Amos� Gitaï.� Ils� seront� entourés
du réalisateur, scénariste et écrivain
Jacques� Fieschi,� de� la� réalisatrice
et comédienne Mia Hansen-Love,�

du�comédien�Reda�Kateb,�du� réali-
sateur russe Pavel Longuine, de la�
réalisatrice� et� comédienne� Naémie
Lvovsky,� de� la� comédienne� Cathe-
rine� Mouchet� et� de� l’écrivain� Marc
Weitzmann.�Le�Festival�du�film�asia-
tique se déroule du 9 au 13 mars à�
Deauville.

G8 :�un�contre-sommet�au�Havre�en�mai
Le�sommet�du�G8�(les�huit�pays� les
plus�riches�du�monde)�se�tiendra�les�
26�et�27 mai�à�Deauville.�Un�contre-
sommet�devrait�se�tenir�le�week-end�
précédent (21 et 22 mai) au Havre.�
Selon� Attac-Caen,� une� décision

définitive devait être prise hier soir.�
Outre�une�grande�manifestation,�sont�
prévus�débats�et�meetings�autour�de�
thèmes� anticapitalistes� et� altermon-
dialistes.

A�Pont-l’Évêque,�la�céramique�qui�purifie�l’air
Les�entreprises�de�la�région.�MDY,�qui�vient�de�s’implanter�à�Pont-l’Évêque,�commercialise�une�céramique�
auto-désinfectante.�Baptisé�Bio2clean,�le�procédé�est�annoncé�comme�« révolutionnaire ».

L’initiative

L’entreprise� a� déjà� vu� émerger� des
nouveaux carreaux pour les sols,�
mais� rien� « d’utile� comme� ce� nou-
veau� procédé ». Philippe Ledrans,�
PDG�de�MDY,�est�pour�le�moins�en-
thousiaste� depuis� qu’il� commercia-
lise une céramique qui, d’après lui,�
« dépollue�l’air,�se�désinfecte�toute�
seule ».�C’est�le�Bio2clean.

Une� « révolution » pour� le� chef
d’entreprise�de�43 ans,�« né�dans�la�
céramique ». MDY,�la�marbrerie�des�
Yvelines, a été fondée en 1968 par�
ses�parents.�Il�y�est�entré�à�22 ans�et�
l’a�rachetée�il�y�a�5 ans.�L’entreprise,�
dont le siège social est à Versailles,�
vient�de�s’implanter�à�Pont-l’Évêque
où�travaillent�dix�personnes.

La révolution, c’est l’introduction
de� dioxyde� de� titane� directement
dans�la�masse�de�la�céramique.�« Au�
moindre�contact�avec�de�la�lumière�
artificielle� ou� naturelle,� le� dioxyde
de titane produit de l’oxygène,

éliminant� ainsi� la� pollution…� C’est
comme�si�on�lavait�une�pièce�trois
fois� par� jour� à� l’eau� de� javel. »

L’utilisation�de�dioxyde�de�titane�est
déjà�connue,�mais�« en�spray.�En�l’in-
tégrant�à�la�masse�de�la�céramique,�

l’effet�est�perpétuel. »
Protégé�par�de�multiples�brevets,�ce�

procédé�a�été�développé�en�Italie�par�
l’entreprise�Iris.�« Quand�ils�ont�sor-
ti�Bio2clean�personne�n’en�a�voulu.�
J’ai�sauté�dessus »,�raconte�Philippe�
Ledrans.� Il� a� décroché l’exclusivité
pendant deux ans sur le nord de la�
France�et�s’est�engagé�à�en�vendre
95 000�m².

Le�pari�s’avère�prometteur :�il�a�déjà�
signé�pour�refaire�tous�les�sanitaires�
de�Roland-Garros.�« Je�vais�aussi�si-
gner�avec�un�promoteur�immobilier�
et�nous�espérons�travailler�avec�les�
crèches�et� les�hôpitaux. »�Certains
avancent que le dioxyde de titane a�
des�effets�toxiques,�ce�que�réfute�Phi-
lippe� Ledrans.� « À� l’échelle� micro-
métrique,�celle�que�nous�utilisons,
il�n’y�a�absolument�aucun�risque.�Il�
est d’ailleurs utilisé dans des den-
tifrices. »

Charlotte�MURAT.

Philippe�Ladrans,�PDG�de�MDY,�avec�un�carreau�de�céramique�Bio2clean.

Onze�siècles�de�Normandie :�le�tome II�est�paru

911�-�2011.�La�Normandie�est�vieille
de onze siècles. L’historien Roger�
Jouet parcourt le riche passé nor-
mand�en�racontant,�à�sa� façon,�ses
hommes,� ses� femmes,� avec� ses
onze� choix� à� chaque� chapitre� (lire
Ouest-France du� 25 novembre).� Le
second� tome� de cette� histoire nor-
mande� originale� et� passionnante
vient�juste�d’être�livré.�L’auteur�qui�fut�
professeur�d’histoire�à�l’université�de�

Caen�et,�par�ailleurs,� vice-président
du conseil général du Calvados, ra-
conte� onze� médecins,� onze explo-
rateurs�et�navigateurs,�onze�savants
et�inventeurs,�onze�arbres,�plantes�et�
animaux,�onze�acteurs�et�comédiens,�
onze�chefs-d’œuvre�de�l’art�normand,�
onze�normands�illustres�dans�les�arts�
et�lettres,�onze�personnages�au�des-
tin�tragique…

« Onze siècles de Normandie et
de� Normands », par Roger Jouet.�
Tome II, aux éditions Orep, 415�
pages,�22 €.�Le�tome I�est�paru�à�l’au-
tomne.
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Un�Ornais�grièvement�blessé�au�Maroc
Le�motard�ornais�Pascal�Foubert�a�été�victime�d’un�accident�grave�
alors�qu’il�participait�à�l’Enduro�Maya,�un�rallye-raid.

Le�drame�est�survenu�vendredi,�deux�
jours avant la fin de l’Enduro Maya�
(1 200 km�à�travers�les�dunes�du�Ma-
roc). Victime d’un accident grave,�
Pascal Foubert, l’un des 137 mo-
tards inscrits, a été rapatrié à l’hôpi-
tal�d’Alençon�dimanche�soir,�dans�un�
état�critique.

Comme dix autres pilotes du Trial�
Club�de�Corbon�(Orne),�ce�pilote�de�
42 ans�participait�à�ce�rallye-raid�dont�
le�départ�a�été�donné�le�26 février�à�
Marseille.�Une�épreuve�ouverte�aux
motards�professionnels�comme�Sté-
phane Peterhansel, présent pour�
cette�quatrième�édition,�comme�aux�
amateurs.

Parti�parmi� les�trois�premiers,�ven-
dredi� matin,� il� n’avait� que� très� peu
d’indications� sur� le� tracé� de� l’étape
du� jour.� « Du� coup,� il� n’avait� pas
beaucoup�de�repères�car�peu�de�pi-
lotes�étaient�passés�devant�lui.�Les�

traces se faisaient rares, explique
Norbert�Dubois,� un�autre�motard� li-
cencié�à�Corbon�et�engagé�sur�l’En-
duro Maya. Je crois donc qu’il n’a�
pas�vu� le�sommet�d’une�dune.�Or,
lorsque�l’on�arrive�en�haut�d’une�dif-
ficulté,� on� coupe� le� moteur� avant
d’attaquer� la� descente,� car� on� ne
sait�jamais�ce�qui�nous�attend. Il�au-
rait�fait�un�violent�vol�plané�et�serait�
tombé�de�haut. »

Prothésiste�dentaire�à�Saint-Langis-
lès-Mortagne,� Pascal� Foubert,� peu
habitué à ce type de compétition, a�
peut-être� payé� un manque d’expé-
rience. La veille de son accident, il�
aurait�permis�à�ce�même�Norbert�Du-
bois�de�ne�pas�se�perdre.�« J’avais
raté�l’entrée�d’une�spéciale, se�sou-
vient�ce�dernier. Pascal�m’a�rattrapé�
et�remis�sur�la�bonne�voie. »

Julien�SOYER.

Le�festival�Nördik�Impakt�à�Caen�du�4�au�8 octobre
Les�dates�de� la�13e édition�de�Nör-
dik� Impakt� viennent� d’être� officiali-
sées :�le�festival�aura�lieu�à�Caen,�du�
mardi 4�au�samedi�8 octobre,�avec
un�final�au�Parc�des�expos,�comme
lors� de� la� précédente� édition.� L’an
dernier,� 18� à� 20� 000� amateurs� de

musiques� électroniques� avaient� as-
sisté�aux�concerts�et�spectacles�dis-
séminés� à� travers� la� ville.� 8 000� et
8 500�festivaliers�avaient�assisté�à�la�
dernière� soirée� et� applaudi� notam-
ment� l’Irlandais� Aphex� Twin,� figure
historique�de�la�techno.

Normandie�éco

La� Compagnie� des� fromages� in-

vestit� à� Vire.� Le� groupe� Compa-
gnie� des� fromages� et� Richemonts
envisage�d’investir�plus�de�8 millions�
d’euros�pour�son�unité�de�Vire,�afin
de renforcer ses capacités de pro-
duction de camemberts. Ce projet

se�traduira�par�le�recrutement�à�Vire�
de�18�salariés�en�contrat�à�durée�dé-
terminée.�Le�conseil�général�du�Cal-
vados,� la� Région� Basse-Normandie
et�la�ville�de�Vire�apportent�une�aide�
financière.

Les�hommes,�les�femmes

Olivier�Visset�devrait�être le�futur�se-

crétaire�général�pour�la�Chambre�de�

métiers�et�de�l’artisanat�de�la�région.

Sa nomination� sera� validée� lors� de

la�prochaine�assemblée�générale�au�

mois�de�mai.�

Ancien secrétaire général de la�
Chambre�de�métiers�de� l’Orne� (de-
venue�section�depuis� la�création�de
la�chambre� régionale),� il�assure�au-
jourd’hui�l’intérim�régional.

« Madame�Butterfly »�au�pied�du�Mont-Saint-Michel
En�septembre�2010,� le� festival�d’art
lyrique�« Opéra�en�plein�air »�avait�fait�
étape�au�pied�du�Mont-Saint-Michel,�
avec� Carmen� de� Bizet.� La� mise� en
scène�était�signée�Patrick�Poivre�d’Ar-
vor.� Cette� année,� « Opéra� en� plein
air » récidive. Rendez-vous fin juin,�
toujours�au�Mont-Saint-Michel,�avec
Madame�Butterfly, de�Giacomo�Puc-
cini,�dans�une�mise�en�scène�confiée�
au comédien Christophe Malavoy.�
« Opéra en�plein air », qui fête cette

année�ses�10 ans,�s’est�donné�pour�
mission�de�promouvoir�de�jeunes�ta-
lents�lyriques�et�d’offrir�au�grand�pu-
blic�une�œuvre�du�grand� répertoire
lyrique,�mise�en�scène�par�un�artiste�
populaire�inattendu.
Vendredi� 24� et� samedi� 25 juin,�
Madame� Butterfly de� Puccini,� en
extérieur�au�Mont-Saint-Michel.�Prix
des�places :�de�39�à�79 €.�Réserva-
tions�ouvertes�sur�www.operaenplei-
nair.com/
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